
 
 

Direction Qualité Sécurité Environnement 

N/Réf : DQSE/AMB/VL 24-006 
Dossier suivi par Anne-Marie BARRE 
Ligne directe : 02.37.18.48.92 Épernon, le 15 février 2024 
e-mail : am.barre@cerib.com

Objet : Marques NF Eléments de structure linéaires, NF Prédalles et NF Poutrelles en béton armé et 
précontraint  

Madame, Monsieur, 

Lors des comités de certification NF du 25/01/2024, il a été décidé d’autoriser les demandeurs/titulaires à 
réaliser, pour les contrôles internes sur les matières premières, la mesure d’équivalent de sable ou l’essai 
au bleu. 

Par conséquent, le tableau relatif au contrôle des matières premières/fournitures, en Section B - § 3/1 des 
référentiels, est modifié comme suit : 

Cette disposition est d’application immédiate et sera prise en compte lors des prochaines révisions des 
référentiels de certification. 

Pour tout renseignement complémentaire, merci d’adresser vos demandes à qualite@cerib.com. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Cédric FRANCOU 
Le Responsable des Activités de Certification 

Destinataires : Titulaires, Membres des Comités de certification, auditeurs 

mandaté par AFNOR Certification

Organisme certificateur

CS 10010 - 28233 ÉPERNON CEDEX - FRANCE
Tél. +33 (0)2 37 18 48 00 
qualite@cerib.com - www.cerib.com

Centre d’Études et de Recherches 
de l’Industrie du Béton

Toute correspondance est à adresser à :
CERIB 

Direction Qualité Sécurité Environnement
CS 10010 – 28233 ÉPERNON CEDEX

FRANCE

L’accréditation par le COFRAC (COmité FRançais d’ACcréditation) 
atteste de la compétence et de l’impartialité du CERIB (organisme 
certificateur accrédité sous le n° 5-0002) pour procéder à la  
certification des produits industriels (portée disponible sur  
www.cofrac.fr).
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